
LE CADRE DE CRITÈRES ET INDICATEURS DU CCMF
Le Conseil canadien des ministres des Forêts (CCMF) rassemble tous les ministres des Forêts
du pays - c’est-à-dire fédéral, provinciaux et territoriaux. Ceux-ci sont responsables de la gestion
des forêts des terres de la Couronne, soit d’à peu près 94 p. 100 des terres forestières du pays.
Le cadre de critères et indicateurs (C et I) du CCMF sert à définir et mesurer les progrès du
Canada en matière d’aménagement durable des forêts. Les critères correspondent aux valeurs
que les Canadiens et Canadiennes veulent maintenir ou rehausser; les indicateurs sont liés à
des facteurs scientifiques qui servent à évaluer l’état des forêts et à mesurer les progrès au
cours des années. Ensemble, les critères et les indicateurs caractérisent les éléments essentiels
de la gestion durable des forêts canadiennes.

RÉEXAMEN DU CADRE
Depuis que le cadre a été créé, en 1995, de nouvelles données scientifiques sont apparues, les
technologies de mesure se sont améliorées et beaucoup d’expérience a été acquise en ce qui
a trait aux rapports. Étant d’avis que la mise au point de critères et indicateurs était nécessaire-
ment un processus continuel tributaire de l’accumulation de connaissances et d’expérience, en
septembre 2001, le CCMF a entrepris de réexaminer les indicateurs de son cadre.

MÉTHODE SUIVIE
Le réexamen a suivi trois étapes. Les participants provenaient des gouverne-
ments, d’universités, de communautés autochtones, d’industries, de groupe-
ments environnementaux et de groupes d’intérêt, sans oublier des propriétaires
de boisés. Le processus ayant suscité une gamme étendue d’opinions, les
indicateurs révisés reposent sur les meilleures connaissances disponibles.

1re ÉTAPE : IDENTIFIER LES VALEURS
En décembre 2001, 14 groupes de consultation ont été constitués dans cinq
collectivités forestières et dans deux grands centres métropolitains du pays;
la question de fond, pourquoi les Canadiens considèrent-ils leurs forêts
comme importantes? Chaque groupe comptait des membres des secteurs
suivants de la société :Autochtones, dirigeants communautaires, chefs
d’organisations environnementales non gouvernementales, cultivateurs ou
propriétaires de boisés, travailleurs de l’industrie forestière, grand public et
spécialistes des loisirs.
Les résultats des séances de consultation ont confirmé que les six critères
actuels sont assez inclusifs pour capter les valeurs de tous les citoyens; ainsi,
de légères modifications ont été apportées à la formulation des critères,
mais ni les concepts sous-jacents, ni les valeurs n’ont été modifiés.

2e ÉTAPE : RÉVISER LES INDICATEURS
De mars 2002 à janvier 2003, six groupes de travail technique (GTT) composés d’experts
représentant différents gouvernements ou organisations autochtones, universitaires, environ-
nementales et industrielles ont examiné le cadre et recommandé une série d’indicateurs
révisés. Deux conseillers professionnels en enseignement ont aidé les GTT à assurer la
qualité de la révision des indicateurs.
Pour lancer la discussion, les GTT sont partis des résultats de débats des groupes de consul-
tation. Ils ont aussi recherché les liens avec d’autres obligations de rendre compte en
aménagement durable des forêts, notamment le cadre de C et I du Processus de Montréal.

3e ÉTAPE :VALIDER LES INDICATEURS
De février à juin 2003, les indicateurs révisés ont été validés auprès d’organisations gouverne-
mentales et non gouvernementales qui utilisent le cadre de C et I. Les observations reçues
ont servi à raffiner les indicateurs.

À QUOI RESSEMBLE LE CADRE RÉVISÉ
Le cadre révisé se compose de 6 critères et de 46 indicateurs. Les liens entre les indicateurs
sont mieux décrits qu’avant et des indicateurs qui se recoupaient ont été fusionnés. Dans
certains cas, un seul indicateur révisé peut se rapporter à plusieurs valeurs liées à différents
critères.
Le cadre révisé de C et I tient compte des valeurs et des considérations exprimées par les groupes de consultation. La plupart des valeurs auxquelles
correspondaient des indicateurs du cadre de 1995 font toujours l’objet d’indicateurs semblables du cadre révisé, ce qui favorise la continuité.
Le cadre révisé de C et I du CCMF est compatible avec les C et I du Processus de Montréal, cadre international dont se servent le
Canada et 11 autres pays qui contiennent des forêts boréales ou tempérées.
Les C et I du CCMF procurent de nombreux avantages, offrant :
• un cadre amélioré pour la normalisation de la collecte de données forestières à l’échelle canadienne et pour l’élaboration et la

réalisation d’un inventaire forestier national;
• un cadre plus à jour pour guider la planification des recherches au Canada;
• une définition commune et à jour de « aménagement durable des forêts » qui facilitera l’obtention de renseignements significatifs

du public et guidera les pratiques forestières;
• un document de référence à jour pour la mise au point de C et I et de processus de certification provinciaux, territoriaux et locaux.
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L’IMPORTANCE DES FORÊTS : GRANDES
RAISONS SOUVENT INVOQUÉES PAR LES
CANADIENS ET IMPORTANTS DOSSIERS

RAISONS — LES FORÊTS...
• contiennent les habitats de plantes et animaux
• absorbent le carbone et produisent de l’oxygène
• filtrent l’eau et modèrent son écoulement 
• préviennent l’érosion du sol
• sont sources de médicaments, de nourriture et 

d’autres choses
• sont des lieux de loisirs et de détente et offrent 

des possibilités spirituelles
• sont sources d’emplois et sont des moteurs de 

la croissance économique

DOSSIERS
• Taux de coupe
• Protection de la faune, des habitats et des 

marécages
• Application des lois et des règlements
• Participation publique à la prise de décisions
• Maintien de grandes étendues boisées sauvages 
• Droits ancestraux et droits issus de traités

LORS DE LA RÉVISION, LES GROUPES DE TRAVAIL TECH-
NIQUE ONT PRIS COMME GUIDES CINQ ATTRIBUTS 

PERTINENCE
Chaque indicateur doit clairement avoir trait à un critère particulier
et s’accompagner d’information significative au sujet des valeurs
qu’incarne le critère.

MESURABILITÉ
Chaque indicateur doit être mesurable de façon empirique et scien-
tifiquement acceptable, c’est-à-dire de façon répétable. Il doit être
pratique et financièrement possible d’obtenir les données nécessaires.

COMPRÉHENSIBILITÉ
Les gestionnaires de forêts, les décideurs et le public informé
doivent pouvoir comprendre chaque indicateur.

PRÉVISIBILITÉ 
Il doit être possible de prévoir le comportement de l’indicateur
avec une précision raisonnable, sous réserve de certaines mesures,
politiques ou autres facteurs de gestion.

VALEURS DE RÉFÉRENCE
Lorsque c’est possible, l’indicateur devrait s’accompagner de valeurs
ou conditions de référence. Celles-ci permettent aux gestionnaires
de concevoir des mesures afin d’infléchir tel ou tel autre indicateur
dans une direction donnée.

POUR RENDRE LE CADRE PLUS FACILE À
COMPRENDRE DES AUDITOIRES NON
TECHNIQUES, CHAQUE INDICATEUR EST
CARACTÉRISÉ COMME ÉTANT D’UNE OU
L’AUTRE DES SORTES SUIVANTES :

INDICATEUR DE BASE 
indicateur du cadre révisé qui a trait aux valeurs,
dossiers et préoccupations qui intéressent de près
Canadiens et Canadiennes. Ces indicateurs servent
à sensibiliser le public et font remarquer concrète-
ment la gestion durable des forêts.

INDICATEUR D’APPUI
complète les indicateurs de base offrant de l’infor-
mation plus détaillée.


